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ENTRE NOUS 

               Projeté dès 1954, face à la 

croissance démographique et la vétusté 

des anciens locaux dédiés à 

l’enseignement, la construction du Groupe 

scolaire se déroulera entre 1957 et 1959. 

Inauguré le 22 février 1959, le Groupe 

scolaire accueillera les élèves de la 

maternelle à la fin du Cours 

Complémentaire, avec des classes 

d’enseignement agricole et ménager. 

L’établissement a évolué en CEG (Collège 

d’Enseignement Général), et sera 

rattaché au Collège Didier Daurat de 

Saint-Gaudens en 1971 pour ne former 

qu’une seule entité. Devenu ensuite le 

Collège d’Enseignement Secondaire 

(CES), l’annexe de Valentine fermera les 

classes définitivement en juin 1989. Les 

sections du primaire resteront. 

 

 

La construction du bâtiment 

d’enseignement, ainsi que les logements 

des professeurs à proximité, a été confiée 

aux architectes Pierre Viatgé et Fabien 

Castaing et la décoration au céramiste 

Jean Teulières, tous professionnels dans 

le Sud-Ouest. 

Les lieux n’ont pas subi de transformations 

majeures depuis ; à l’Est un petit local 

pour les vestiaires a complété très vite 

l’ensemble.  En octobre 1962, deux 

classes préfabriquées ont été attribuées 

par Le Ministère de L’Education Nationale, 

afin de pouvoir assurer l’accueil scolaire 

des enfants des rapatriés d’Algérie.  

Après la fermeture du Collège, les classes 

de maternelles et élémentaires ont été 

regroupées dans le bâtiment principal.  

Les salles situées à l’arrière du bâtiment 

côté Garonne, ont accueilli quelques 

années le centre de formation Greta. 

Désormais ce sont les associations 

valentinoises qui bénéficient de ces locaux 

non utilisés par les enseignants.  

(Voir complément pages intérieures) 
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Edito  

Marie NADALET 

Le mot du maire 

 

31 octobre - Départ du défilé d’Halloween organisé par EPOPEE.  

Top départ à la mairie avec des friandises offertes par les élues. 

Collecte des ordures ménagères 

MODIFICATIONS DES TOURNÉES 
 

La Communauté de Communes 5C nous informe 

qu’à partir du 1er janvier 2024, le ramassage 
des ordures ménagères s’effectuera 

LE JEUDI MATIN 
Il faudra donc sortir les poubelles  

le mercredi soir. 
 

En raison des fêtes, les jours de collecte 
changent :  
le mercredi 27 décembre (au lieu du mardi 

26/12)  

le mercredi 03 janvier (au lieu du jeudi 04/01)  
 

Rappel : la rue des Fleurs, la rue Camors et la rue du 
Milieu ne sont plus desservies en porte à porte. Les 
riverains déposent leurs poubelles en bout de rue. 
Nous demandons à tous les habitants de veiller à 
déposer les déchets ménagers dans des contenants 
bien fermés pour éviter les nuisances (animaux, 
odeurs…) – Réduisons nos déchets : tri sélectif, 
compost… 

Pour cela nous avons rénové le rez-de-chaussée du bâtiment 10 

avenue Maréchal Foch. Dès que l’équipe municipale a appris le 

départ à la retraite du médecin généraliste du village, prévue au 

15 décembre, nous nous sommes mis en quête d’un successeur. 

Malgré la pénurie de médecins sur notre territoire, et surtout en 

milieu rural, le Conseil Municipal a poursuivi ses nombreuses 

actions mais sans grand succès jusqu’à aujourd’hui. 

Dans les nouveaux locaux avenue Foch, nous avons pu accueillir 

deux infirmières, une psychologue, une psychomotricienne. 

Nous pouvons être satisfaits de trouver aussi à Valentine une 

offre de soins variée avec la venue d’une Kiné qui vient compléter 

la proposition existante. 

Il nous manque donc un généraliste pour faire un pôle santé pour 

tous les Valentinois et trouver des solutions pérennes 

permettant de répondre aux besoins de santé de la population. 

Nous restons déterminés et nous poursuivons nos engagements 

pour le bien-être des Valentinois. 

Nous sommes aussi attentifs à la question énergétique, aux 

possibilités d’équiper les toits des bâtiments communaux de 

panneaux photovoltaïques ; nous étudions ce projet 

actuellement.   

C’est avec un grand plaisir que je vous retrouverai le 6 janvier 

2024 à 18h, pour la cérémonie des vœux. Cet évènement est 

l’occasion de nous souhaiter la force et l’énergie nécessaires pour 

transformer nos vœux en réalité. Nous devons nous rassembler 

pour être plus fort et privilégier ce qui nous unit à ce qui divise.  

 

En attendant je vous souhaite à tous de passer de bonnes fêtes 

de Noël, entourés de vos proches, en ayant bien sûr une pensée 

pour ceux qui nous ont quittés et restons vigilants à 

l’accompagnement des personnes seules. 

 

Commémoration du 11 novembre et 

des 100 ans du monument aux Morts. 

Le 23 octobre 1923, le Maréchal 
Ferdinand Foch, inaugurait le Monument 
aux morts de son village, Place du 
Bourdalès.  

100 ans plus tard, à l’occasion de la cérémonie du 
11 novembre, la jeune génération, les enfants de 
l’école accompagnés de leurs institutrices, ont 
entonné la Marseillaise devant la statue 
sentinelle : « Ce soldat courageux, veille sur notre 
commune, sans jamais baisser la garde, peut-être 
entend-il inquiet le bruit sourd des conflits 
lointains, espérant, comme nous tous, que 
Valentine en soit à jamais préservée. » a exprimé 
le maire, dans son discours.  
 

HALLOWEEN 

Depuis le début de notre 

mandat, nous nous sommes 

efforcés de construire un pôle 

santé pour nos administrés. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                     

       Actualités… 

 

 

 

 

 

Monsieur Pierre-André DURAND Préfet de la 
Région Occitanie, Préfet de la Haute-Garonne, 
s’est rendu à l’école le mardi 14 octobre dernier 
afin de dévoiler la plaque du Label Architecture 
Contemporaine Remarquable décerné au 
groupe scolaire.  
Ce Label est proposé par la Commission 
Régionale du Patrimoine et de l’Architecture, 
service de la Direction Régionale des Affaires           
Culturelles et récompense : 

- le caractère innovant ou expérimental de 
la conception architecturale, urbaine, 
paysagère ou de la réalisation technique. 

- l’appartenance à un ensemble ou à une 
œuvre dont l’auteur fait l’objet d’une 
reconnaissance locale ou nationale. 

 

M. Le Préfet remet un 

Label à l’école 

La maison située 8 avenue de la Barbacane a été 
démolie en septembre dernier. La circulation a 
pu être rétablie et le périmètre sécurisé. 

Gérard qui a déjà un beau 

palmarès dans les différents 

championnats nationaux et 

mondiaux, est notamment 

double vice-champion du 

monde catégorie Hansa. 

Cette fois-ci à Portimao au 

Portugal, Gérard est monté 

sur la 1er marche du podium 
à l’issue d’une quinzaine 

difficile durant laquelle il a 

participé à 9 courses dans des 

conditions météorologiques 

compliquées.  

 

Visite de l’établissement à l’heure de l’ALAE 

En présence de M. Duclos Conseiller Départemental, M. Durand, Préfet d’Occitanie,  M. Dargent, 

Sous-Préfet de la Haute Garonne, M. Fourar, Recteur de l’Académie de Toulouse,  

M. Roussel, Directeur de la Drac Occitanie. 

Gérard Eychenne, 67 ans, porte 

un handicap depuis sa chute en 

parapente, mais cette discipline 

lui permet d’exercer ses talents de 

navigateur. « Au niveau mondial, 

c’est ma longue expérience qui a 

fait la différence sur mes 

concurrents. » nous explique le 

valentinois. 

Il remettra son titre en jeu dans 2 

ans à Sidney, d’ici là il participera 

aux championnats de France 

catégorie Minji et catégorie 

Hansa en 2024. 

 

Gérard Eychenne, champion du monde Handivoile. 

 

Démolition  

 

 
Dans le cadre de l’élaboration de la Charte 

du PNR Comminges Barousse Pyrénées 

débutée en mars 2021, un des axes forts est 

sa co-construction avec les acteurs du 

territoire (élus, acteurs socio-

économiques, habitants…). L’objectif est 

d’aboutir à un projet adapté au territoire, à 

ses habitants et usagers. Ainsi, « Faisons 

parc » est un espace de dialogue où chacun 

peut s’exprimer afin d’enrichir la 

démarche du PNR. 
https://parc-comminges-barousse-pyrenees.com/ 

 

 

Valentine incluse dans le 

Parc Naturel Régional (PNR) 

https://parc-comminges-barousse-pyrenees.com/


Vœux de la mairie le 06/01 
L’équipe municipale a le plaisir de vous 
inviter à la réception des Vœux à la salle 
des fêtes le samedi 6 janvier. Rendez-
vous à 18 h 00. 

Colis de fin d’année 
La municipalité offre un colis aux aînés de la 
commune. Si vous êtes nouveaux à Valentine 
et si vous avez 70 ans ou plus n’hésitez pas à 
vous présenter en mairie. 

 TÉLÉTHON Samedi 9 décembre 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Retour sur… 

La parole est à vous… 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..………………… 
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Vos prochains rdv… 

La Foire à l’ancienne, « Autrefois mon village », s’est déroulée 

le dimanche 24 septembre. Les visiteurs sont venus en nombre 

profiter des multiples animations et découvrir les stands. Plus 

de 1000 visiteurs tout le long de la journée. 380 repas servis le 

midi.  

Autrefois mon village 

                 Vente de pâtisseries  

  « maison » (Vous pouvez offrir 

vos confections et les déposer à la mairie à 

13 h 30). 

Randonnée à 14 h 30 : marche dans 

Valentine avec le club Sport Détente 

Comminges (accessible à tous) 

Randonnée cycliste avec le Cyclo Club  
 

     Tombola - Accueil des dons 

          A la mairie de 14 h à 17 h 
 

         Du nouveau sur PanneauPocket 

L’outil de communication         
PanneauPocket évolue.  

Son interface devient plus attractive 
avec l’apparition de rubriques pour plus 
de clarté.  
Téléchargez l’application gratuitement 
sur votre mobile pour accéder à toutes 
les infos de la commune.  


